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REVUE MILITAIRE SUISSE

LXXe Année N° 9 Septembre 1925

La nouvelle organisation des troupes
et ses conséquences.

Conférence faite à V Assemblée générale de la Société suisse
des officiers à Genève, le 14 juin 1925, parle lieut.-col. G. Combe,

chef de section à VE. M. G.

Le Chef du Service de l'Etat-Major Général, empêché
d'assister à notre Assemblée, m'a chargé de vous exprimer ses

sentiments de confiance et l'intérêt qu'il porte à notre Assemblée

en vous présentant, en son nom, un aperçu des travaux
et études en cours, conséquences de la mise en vigueur de

l'Arrêté fédéral sur la nouvelle organisation des troupes.
Il m'apparaît que je ne pourrais mieux remplir ma mission

qu'en cherchant à vous donner — dans une courte causerie
à « bâtons rompus » et pour votre orientation personnelle —
quelques éclaircissements sur les questions essentielles à l'ordre
du jour du Service de l'Etat-Major Général ; questions qui
préoccupent tout particulièrement la direction de notre armée,
mais qui intéressent également tous les officiers ; questions
qui, si nous voulons tirer de notre nouvelle organisation des

troupes tous les avantages qu'elle peut nous apporter, demandent

à être mises au point et codifiées dans un avenir aussi
rapproché que possible.

I.

Renforcement de la puissance de feu.

Une des premières conséquences de la mise en vigueur de

l'Arrêté fédéral sur la nouvelle organisation des troupes est
de donner à nos unités réorganisées le matériel et l'armement
correspondant à leur nouvel emploi.
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